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10 Décret
février concernant la procédure d'octroi du permis de
1970 construire

(Erratum)

L'article 29, 1er alinéa est corrigé de la manière suivante:

Art. 29 1 L autorité chargée de l'octroi du permis de construire
doit consulter les organes spécialisés cantonaux compétents sur le

projet si celui-ci soulève des objections qui ne sont manifestement
pas infondées et qui relèvent d'une des catégories ci-après:
lettres a à e inchangées.
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